
 
 
 
 
Information à l’attention des pharmaciens hospitaliers & des médecins urologues et 
oncologues. 
 

 

Courbevoie, le 23 avril 2015 
 
 
Objet : Remise à disposition de la spécialité OncoTICE®, poudre pour solution intravésicale  
 
Madame, Monsieur, Cher confrère, 
 
Nous vous informons de la remise à disposition limitée à compter du 24 avril 2015 de la spécialité 
OncoTICE® (BCG de souche TICE) poudre pour solution intravésicale. 
 
Dans ce contexte de tensions d’approvisionnement, l’ANSM et l’AFU ont édicté des recommandations 
temporaires de prise en charge des tumeurs de la vessie, consultables sur leurs sites internet 
respectifs (www.ansm.sante.fr, www.urofrance.org). 
 
Aussi, conformément à ces recommandations, ce nouveau stock limité fera l’objet d’une procédure de 
contingentement strict, qui prévoit : 
 

- de réserver de façon prioritaire, la mise à disposition des unités aux patients ayant une tumeur 
de la vessie non infiltrant le muscle à risque élevé de récidive et de progression  

- de limiter le traitement d’induction à 6 instillations hebdomadaires (ne pas utiliser le schéma 6 
+ 3) 

- de ne pas réaliser de traitement d’entretien. 
 
C’est pourquoi, OncoTICE® ne sera distribué qu’auprès des Pharmacies à Usage Intérieur (PUI) sous 
forme de lots de 6 flacons pour permettre au patient de disposer de l’intégralité de son traitement. 
 
Aucun reliquat de commande n’ayant pu être conservé durant la rupture de stock, nous vous invitons 
donc à repasser commande auprès de notre service clients, au 02 38 89 37 72. 
 
Pour toute question relative à cette situation, notre service d’Information Médicale reste à votre 
disposition au 01 80 46 40 40. 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, 
Cher Confrère, à l’assurance de nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sabrina CALANVILLE  Dominique BLAZY 
Pharmacien Responsable           Directeur des Affaires Médicales 
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